
République Française          Département du Morbihan  

Commune de Larré 
 

Compte rendu du conseil municipal 
Séance du 9 Juillet 2020 

 

L'an 2020, le 10 juillet 2020 à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie, sous la présidence de Simone MALVILLE, 

Maire. 

Présents : Simone MALVILLE, Cyrille KERRAND, Arlette LE BRETON GUÉNÉGO, Hervé GUILLON-VERNE, 

Estelle TIDU, Guillaume LECARDONNEL, Nathalie DELBOS, David SAYER, Samantha BONICKI, Patrice 

KNUCHEL, Lydie HAMON, Johann JAFFRELOT, Claudine LE BRUN, Loïc HANS, Elisabeth BOITET  

 
Nombre de membres : 15 
 
Date de la convocation : 02/07/2020  

Secrétaire de séance : Arlette Le Breton 

 

ORDRE DU JOUR 
 

- Approbation du Compte-rendu du conseil municipal du 19 juin 
- Vote du Budget Primitif 2020 
- Devis : 

➢ Traitement des fissures salle Agapanthe 
➢ Train cour de l’école     

- Commissions des impôts – proposition de 24 personnes 
 

 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

- Point projets en cours 
- CR des commissions 
- Date de la cérémonie des vœux 2021 

 

 Approbation du Procès-verbal du conseil municipal du 19 Juin 

Madame le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal, le Procès-Verbal de la séance du 19 

juin 2020.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte, le Procès-verbal du 19/06/2020, à l’unanimité 

des voix exprimées 

 

 



 Vote du Budget Primitif 2020 (Commune)  

Mme Le Maire présente le budget qui s’équilibre en section de fonctionnement à 955.359,00 € et qui 

s’élève en section d’investissement à 642.597,00 € en dépenses et à 701.766,00 € en recettes.  

Le Conseil Municipal à l'unanimité, décide d'adopter le budget primitif 2020 proposé 

 

 Vote du Budget Primitif 2020 (Logements Sociaux)  

Mme Le Maire présente le budget qui s’équilibre en dépenses et en recettes à : 93.539,00 € en section 

de fonctionnement et 28.859,00 € en section d’investissement  

Le Conseil municipal à l'unanimité, décide d'adopter le budget primitif 2020 proposé. 

 

 Vote du Budget Primitif 2020 (LT St-Aignan) 

Mme Le Maire présente le budget qui s’équilibre en dépenses et en recettes à : 82.774 ,31 € en section 

de fonctionnement et 73.692,00 € en section d’investissement  

Le Conseil municipal à l'unanimité, décide d'adopter le budget primitif 2020 proposé 

Le Conseil Municipal décide de clôturer le Budget Annexe du Lotissement Saint-Aignan lorsque toutes 

les écritures seront passées. 

 

 Traitement des fissures salle Agapanthe 

Sur proposition de Mme le Maire, le Conseil Municipal valide le devis de la Société DEBAYS à 

Pleucadeuc, d’un montant de 2.574,00 € HT pour des travaux de traitement de fissures sur la salle 

« Agapanthe » 

 

 Devis Synchronicity – train école 

Mme le Maire propose au Conseil Municipal l’acquisition d’un train (3 modules) modèle « Petit 

Express » pour la cour de l’école, destiné aux enfants de 3 à 12 ans pour remplacer l’ancien train 

défectueux.  

A l’unanimité, le Conseil Municipal valide le devis de la Société Synchronicity de Guidel d’un montant 

de : 9.109,20 € HT. 

 

 CCID/ Proposition de 24 membres 

Mme le Maire fait part à l’assemblée d’un courrier de la Direction Générale des Finances Publiques 

relatif à la désignation de 24 membres pour la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

Le Conseil Municipal propose une liste de 24 noms. La Direction Générale des Finances Publiques 

désignera 6 commissaires titulaires et 6 suppléants parmi la liste proposée. 

 



Questions diverses 

Point sur les différents projets : La locomotive, Le Domaine des Landes et le Clos du Rohelet 

Compte-rendu des dernières commissions : Voiries, Animations, Environnement 

Cérémonie des Vœux 2021 : la date a été fixée au 10 janvier 2021 

 

 

La date du prochain Conseil Municipal a été fixé au : Vendredi 31 Juillet à 20h00 

 

 

 


